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signifiant et comprenant cette artie de la pro-
vince du*Canada, c6n'siituant ci-devånt la prd-
vince du BasCanada ; les mots*" Haut-Cana-
" da," partout où ils sé trouvent dans le présént
acte, devront être entendùs comme signifint 5
et coinprenaùt cette partie' de la province di
Canada, constituant ci-devant la provice du
Haut-Canada; et tôds niots au singulier ou
au masculià seulement, seront entendus com'-
prendre plusieu-s objets de la même nature, 10
aussi bien qu'un seùl objet, et plusieurs per-
sonnes, aussi bien qu'une seule personne, et les
corps incorporés aussi bien que les individus, à
moins qu'il 'ne- soit spécialernent pourvu au
contraire, ou qu'il ne se t'rouve quelque chose 15
dans le sujet où contéxte qui répugne à telle
interprétation.

Droits de Sa XI. Et qu'il soit stàtué, que rien de con-
tenu dans les présentes', ne sera considéré af-
fecter ou ne sera interp-été conime affectant, 20
en aucune manière,.les droits de Sa Majesté,
ses héritiers où su'ceçzeur, où ceu d'aucune
personne ou personnes, ou d'aucun corps poli-
tique ou incorporé, àutrés que céux mention-
nés spécialement dans les présentes, et au 25
sujet desquels il est fait des dispositions.

"'c • XII. Et qu'il soit statué, que le présent acte
sera considéré comme acte pubic, et com-
me tel, tous juges,juges de paix et autres' per-
sonnes quelconques en prendront coinaissance, 30
sans qu'il soit nécessaire* de l'allégner spéci-
alement.


